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RAPPEL DES 
AMBITIONS DU LYCÉE 
D’ENSEIGNEMENT 
GÉNÉRAL ET 
TECHNOLOGIQUE



La scolarité au lycée d’enseignement 
général et technologique

tronc commun accompagnement 
personnalisé (AP)

1 option possible 
Cinéma Audiovisuel

3 enseignements de spécialité : 
EDS

• En première générale ou première technologique

enseignements obligatoires
accompagnement 
personnalisé (AP)

1 option possible : 
Création Culture Design ou Cinéma 

Audiovisuel ou EPS

• En classe de seconde générale et technologique 

tronc commun
accompagnement 
personnalisé (AP)

1 option possible 
Cinéma Audiovisuel

2  EDS (à choisir parmi les 3 EDS 
de classe de 1ère)

• En terminale générale ou terminale technologique



L’accompagnement personnalisé

• Deux volets
⚬ Le soutien de l’élève dans sa progression, en fonction de ses besoins identifiés lors des tests de positionnement 
de seconde
⚬ L’accompagnement du lycéen dans ses choix d’orientation et dans son projet d’études supérieures

• Une organisation
⚬ Un projet de l’équipe pédagogique coordonné par le professeur principal de la classe ou les professeurs référents 
⚬ Une mise en œuvre possible par tous les enseignants, dans le cadre de leur service ou en heures supplémentaires 
⚬ L’appui des conseillers principaux d’éducation, professeurs documentalistes et psychologues de l’éducation nationale



Outils d’accompagnement à l’orientation en seconde 

Les élèves de seconde générale et technologique disposent de deux sites dédiés, conçus par l’Onisep, pour construire leur 
démarche de choix d’orientation :

⚬ www.secondes-premieres2022-2023.fr, qui propose cinq étapes pour construire son orientation 
au lycée GT ;
⚬ www.horizons21.fr, spécifiquement dédié au choix des enseignements de spécialité en fin de seconde.
Ces deux outils sont actualisés tous les ans pour correspondre à la situation des élèves de seconde.

⚬ Parcoursup.fr : pour chaque formation supérieure, une fiche descriptive est proposée avec des informations utiles et des 
conseils sur les différentes combinaisons de spécialités et d’options recommandées par les formations. Ces 
informations peuvent être exploitées utilement dès la classe de seconde dans le cadre du choix par les élèves des 
spécialités de la voie générale ou des séries de la voie technologique.



LA SECONDE GÉNÉRALE
ET TECHNOLOGIQUE 

Enseignements
Grilles horaires 
Calendrier



• Tous les élèves de seconde générale et technologique suivent les mêmes enseignements 
hebdomadaires :
⚬ Français : 4 h
⚬ Histoire-géographie : 3 h
⚬ Langue vivante A (LVA) et langue vivante B (LVB) : 5 h 30 
⚬ Mathématiques : 4 h
⚬ Physique-chimie : 3 h
⚬ Sciences de la vie et de la Terre : 1 h 30 
⚬ Éducation physique et sportive (EPS) : 2 h
⚬ Enseignement moral et civique (EMC) : 18 h/an
⚬ Sciences économiques et sociales : 1 h 30
⚬ Sciences numériques et technologie : 1 h 30

Les enseignements obligatoires de la seconde 
générale et technologique



Les élèves de seconde générale et technologique peuvent choisir au plus 2 enseignements 
optionnels* : 
• 1 enseignement optionnel général au choix parmi :

⚬ Cinéma Audiovisuel : 2h
⚬ EPS : 3 h

• 1 enseignement optionnel technologique  :

⚬ Création et culture design – atelier artistique : 6 h

Les enseignements optionnels de la seconde générale 
et technologique 

* Exception : Les enseignements optionnels 
de LCA latin et grec peuvent être choisis 

en plus des 2 options.

Aucun enseignement optionnel n’est exigé 
pour l’accès à la voie générale 

ou aux séries de la voie technologique.



• Avant les vacances de Noël, chaque lycée informe les élèves et les familles des enseignements de 
spécialité qui seront disponibles au sein de l’établissement.

• À la fin du deuxième trimestre, chaque famille formule des souhaits d’orientation grâce à la « fiche 
dialogue ».
⚬ Pour une orientation en voie générale, l’élève et sa famille indiquent 4 enseignements de 

spécialité (5 si l’une des spécialités envisagées n’est pas proposée dans l’établissement) qui 
l’intéressent pour la classe de première.

⚬ Pour une orientation en voie technologique, l’élève et sa famille indiquent leurs souhaits de série.

• Le conseil de classe émet des recommandations sur ces souhaits, en fonction du potentiel de l’élève 
et des organisations de l’établissement. 

• Ces projets font l’objet d’échanges entre la famille, l’élève et l’équipe éducative. 
Au troisième trimestre, si l’avis du conseil de classe est favorable pour l’orientation, l’élève et la 
famille font le choix de 3 spécialités pour la classe de première générale et d’une série pour la voie 
technologique.

Calendrier de la classe de seconde



LES CLASSES
DE PREMIÈRE
ET DE TERMINALE 
GÉNÉRALES
ET TECHNOLOGIQUES

Enseignements
Grilles horaires 
Calendrier



Dans les voies générale et technologique, les élèves suivent :
⚬des enseignements communs
⚬des enseignements de spécialité
⚬ attachés à la série en voie technologique
⚬ choisis par les élèves en voie générale

⚬des enseignements optionnels s’ils le souhaitent

La structure de la scolarité en première et terminale 
générales et technologiques



• Enseignements communs
⚬ Français : 4 h
⚬ Histoire-géographie : 3 h
⚬ LVA et LVB : 4 h 30
⚬ EPS : 2 h
⚬ Enseignement scientifique : 2 h 
(+ 1 h 30 de mathématiques spécifiques si l’élève ne suit 

pas la spécialité mathématiques)
⚬ EMC : 18 h/an

• 1 enseignement optionnel au plus
• Cinéma Audiovisuel : 2h

En première de la voie générale

• 3 enseignements de spécialité 
(4 h/semaine par spécialité) à choisir parmi : 
⚬ Arts plastiques
⚬ Éducation physique, pratiques et culture 

sportives
⚬ Histoire-géographie, géopolitique et sciences 

politiques
⚬ Humanités, littérature et philosophie
⚬ Langues, littératures et cultures étrangères 

(anglais)
⚬ Histoire des Arts 
⚬ Mathématiques
⚬ Numérique et sciences informatiques
⚬ Physique-chimie
⚬ Sciences de la vie et de la Terre
⚬ Sciences économiques et sociales



En première de la voie technologique

• Une organisation en séries
Les élèves en voie technologique choisissent une série qui détermine leurs enseignements de spécialité :

⚬ST2S : sciences et technologies de la santé et du social
⚬STD2A : sciences et technologies du design et des arts appliqués
⚬ STMG : sciences et technologies du management et de la gestion

⚬ STI2D : sciences et technologies de l’industrie et du développement durable

⚬ STL : sciences et technologies de laboratoire

⚬ STHR : sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

⚬ S2TMD : sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse

⚬ STAV : sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (dans les lycées agricoles uniquement) 

Focus : la série STHR 
intègre dès la seconde.



Calendrier de la classe de première 
3ᵉ trimestre
⚬ Voie générale : l’élève de première indique l’enseignement de spécialité qu’il ne souhaite pas poursuivre en 

terminale
⚬ Épreuves anticipées de français (oral, écrit)
⚬ Commission d’harmonisation de première

2ᵉ trimestre 
⚬ Procédure Parcoursup à compléter par les élèves, l’équipe pédagogique de l’élève
3ᵉ trimestre 
⚬ Épreuves terminales de philosophie, d’enseignements de spécialité et de Grand oral
⚬ Commission d’harmonisation de terminale, jury de délibération du baccalauréat, épreuves de second groupe
⚬ Proclamation des résultats

Calendrier de la classe de terminale



Le baccalauréat général et 
technologique

Contrôle continu 
Épreuves terminales
Valorisation dans Parcoursup



• Seule épreuve terminale en classe de première, elle est composée d’une partie écrite et d’une partie orale.

Voie générale Voie technologique

Un commentaire
OU 

Une dissertation

Note sur 20

Un commentaire
OU 

Une contraction de texte suivie d’un essai

Note sur 20

Épreuve écrite
4 h, coefficient 5

L’ épreuve terminale anticipée de français
juin - première



Épreuve orale 
30 min de préparation puis 20 min d’exposé

Coefficient 5
En voie générale et en voie technologique :

1ʳᵉ partie de l’épreuve : 
• exposé sur un des textes du descriptif

12 min
Note sur 12

2ᵉ partie de l’épreuve : 
• présentation d’une œuvre choisie par le candidat 
parmi celles qui ont été étudiées en classe 

• entretien avec l’examinateur 
8 min

Note sur 8

L’ épreuve terminale anticipée de français
juin - première



• Des enseignements évalués par une épreuve terminale nationale
comptant pour 60 % des coefficients du baccalauréat

Les copies des épreuves terminales sont corrigées de manière dématérialisée et sont consultables par le candidat 
dans son espace à l’issue des commissions d’harmonisation.

Enseignements évalués par une épreuve terminale
Coefficients en 

première
Coefficients en terminale

Français (écrit et oral) 5 + 5

Philosophie
8 en voie générale

4 en voie technologique

Enseignement de spécialité 1 16

Enseignement de spécialité 2 16

Grand oral 
10 en voie générale

14 en voie technologique

Les notes retenues au baccalauréat et leurs coefficients



• Des enseignements évalués par le contrôle continu
comptant pour 40 % des coefficients auxquels s’ajoutent les coefficients des enseignements optionnels

• Les notes sont calculées à partir des résultats obtenus en classe pendant les deux années du cycle terminal.
• Dans la voie technologique, la moyenne annuelle des résultats en ETLV est intégrée au calcul de la moyenne annuelle de 
terminale dans la langue vivante concernée.

• En première de la voie générale, la moyenne annuelle de première en enseignement scientifique intègre l’enseignement 
de mathématiques spécifiques quand l’élève ne suit pas l’enseignement de spécialité mathématiques.

Enseignements évalués par le contrôle continu Coefficients en première Coefficients en terminale

Enseignement de spécialité suivi uniquement en classe de première 8

Histoire-géographie 3 3

Enseignement scientifique dans la voie générale
Mathématiques dans la voie technologique

3 3

LVA 3 3

LVB 3 3

EPS évaluée en contrôle en cours de formation (CCF) 6

EMC 1 1

Enseignements optionnels
2 par enseignement 

en plus des 40 %
2 par enseignement 

en plus des 40 %

Les notes retenues au baccalauréat et leurs coefficients





Des ressources à disposition des familles 

Le site education.gouv.fr/reussir-au-lycee.




